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10.Gouvernance et suivi du SDAASP
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Réf : GouvS01 20 décembre 2017

Thème Gouvernance et suivi du SDAASP

Action Installation d’une structure de gouvernance du SDAASP

Sous-action éventuelle

Description synthétique Afin  de  suivre  la  mise  en  œuvre  du  plan  d’actions  du  SDAASP,  et
d’évaluer ses conséquences en matière d’amélioration de l’accessibilité des
services au public, il est nécessaire de créer une structure de gouvernance
fédérant les différents acteurs.

Un comité de suivi sera installé, présidé par le préfet et le président du
Conseil départemental.

Il sera constitué des services de l’État et du Département, des EPCI, des
opérateurs nationaux et départementaux engagés dans la démarche.

Ce comité sera réuni une fois par an pour faire un point sur l’avancement
du  plan  d’actions  et  valider  les  nouvelles  actions  envisagées  par  les
opérateurs et les EPCI.

Emprise géographique Département

Pilotes et missions Préfecture, Conseil départemental

Partenaires associés et missions EPCI, opérateurs

Calendrier de mise en œuvre 2017

Indicateurs de suivi Tenue des réunions annuelles

Coût de l’action 0

Financement Sans objet

Amélioration de l’accessibilité des services au public

□ Physique □ Numérique

□ Horaire □ Mutualisation
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Réf : GouvS02 20 décembre 2017

Thème Gouvernance et suivi du SDAASP

Action Territorialisation des actions du SDAASP

Sous-action éventuelle

Description synthétique Le  SDAASP  est  un  document  cadre  qui  a  été  élaboré  à  l’échelon
départemental.  Les  particularités  locales  peuvent  nécessiter  de  décliner
plus  finement  ses  orientations  à  une  échelle  territoriale  infra-
départementale plus adaptée à la situation.

Des  stratégies  d’amélioration  de  l’accessibilité  des  services  au  public
seront élaborées à l’échelle des EPCI. Afin d’accompagner la démarche,
les services de l’État et du Département accompagneront les territoires.

Ces stratégies pourront notamment reposer sur les contrats de ruralité.

Emprise géographique EPCI du département

Pilotes et missions Préfecture, Conseil départemental

Partenaires associés et missions EPCI, opérateurs

Calendrier de mise en œuvre 2017 - 2018

Indicateurs de suivi Nombre de stratégies territoriales des EPCI

Valeur initiale : 0

Valeur intermédiaire : 5 en 2017

Valeur finale 2022 : 9

Coût de l’action 0

Financement Sans objet

Amélioration de l’accessibilité des services au public

□ Physique □ Numérique

□ Horaire □ Mutualisation
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